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Le Mot du Maire
Nous voici déjà fin septembre et les vacances paraissent déjà loin.

Depuis quelques jours, les enfants ont repris le chemin de l'école, première 
rentrée pour certains. Je ne vous cache pas que pour moi aussi c'était ma 
première rentrée scolaire, un événement important pour un élu surtout quand 
vous voyez autant d'enfants dans une cour d'école. Ce qui laisse présager un 
bel avenir pour nos classes. J'ai eu l'occasion pour cette rentrée de présenter 
deux nouvelles personnes aux parents, la nouvelle Directrice Madame 
BOURROUX  et Madame MARQUIS, professeur des écoles.
Réservons-leur le meilleur accueil et souhaitons-leur de nombreuses années 
sur la commune de LÉZINNES.

Pour ma part, je suis resté tout l’été à LÉZINNES car les dossiers en cours 
n'attendent pas.
Nous avons mis en route le projet de lotissement "LES CRAIES" avec le 
concours de la société EXPRIME en tant qu'assistant à maître d'ouvrage avec 
un programme sur 18 mois, ce qui laisse penser que fin 2009 nous pourrions 
voir sortir de terre la première maison. 
Les travaux de la Grande Rue ont débuté fin septembre. Je voudrais par 
avance remercier les riverains qui sauront faire preuve de patience pour la 
gêne tant au niveau circulation que bruit, ceci pour un meilleur confort 
pratique et esthétique. 

D'autres dossiers sont sur mon bureau. Le futur château d'eau, l'atelier 
communal, les travaux de la maison Ménétrier qui seront terminés d’ici 15
jours  et La Poste.
Je voudrais justement rassurer les usagers sur l'avenir de la Poste. 
Effectivement, nous allons acquérir le bâtiment et conserver la Poste qui se 
transformera en agence postale communale avec des horaires d’ouverture plus 
adaptés aux besoins du public et plus larges.

Comme vous pouvez le constater, le travail ne manque pas et tout ceci a un 
coût. Je m'efforce de monter ces dossiers et d'obtenir des financements. 
Cependant, je suis très confiant sur l'aide de l'Etat.

Pour terminer, permettez-moi encore une fois de vous rappeler que je reste à 
votre disposition pour répondre à vos attentes et questions sur la vie de notre 
village.

Jean Claude GALAUD

Les bureaux de la Mairie rénovés (bureau du Maire et espace réunions)



Communauté de Communes
Bien que la rentrée soit déjà faite pour la plupart d’entre 
nous, la Communauté de Communes vous rappelle qu’elle vous 
propose un certain nombre de services et activités. Il n’est 
pas trop tard pour vous renseigner et vous informer :

� 03 86 75 01 33
E-mail : cc.ancylefranc@orange.fr

Site internet :www.cc-anylefranc.net
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Cérémonie du 11 novembre 
Le défilé pour la cérémonie commémorative au 
Monument aux Morts avec dépôt d'une gerbe à 
la mémoire des habitants de Lézinnes morts 
pour la France partira à 11 heures de la Place de 
la Mairie  

A l'issue de cette cérémonie un vin d'honneur 
sera offert par la municipalité dans la salle de la 
Mairie.
A 12h30, le repas offert par la municipalité aux 
anciens combattants et anciens prisonniers de 
guerre de la commune se déroulera au 
restaurant "Le Grignotin".

Les personnes domiciliées à Lézinnes peuvent 
également participer à ce repas moyennant le 
versement à l'inscription du prix fixé à 27 €.
Les inscriptions, accompagnées du règlement 
(éventuel), devront parvenir à la Mairie pour 
le lundi 03 novembre.

Afin de titiller d’ores et déjà vos papilles 
gustatives, voici le menu proposé par le nouveau 
chef Raphaël :

Apéritif maison
Feuillète d’escargots forestiers

Blanquette de veau à l’ancienne
Fromages

Bavarois aux fruits rouges
Vins  /  Café

Téléthon 2008
«Sa force, c’est nous»
Le Téléthon 2008 se déroulera les vendredi 5 et 
samedi 6 décembre.
Comme chaque année, nos fidèles bénévoles 
assureront une permanence en Mairie de Lézinnes 
le samedi 6 après-midi.
Comme chaque année, nous sommes certains que 
nos fidèles donateurs sauront une fois de plus se 
montrer généreux.
Une information plus précise sera diffusée les jours 
précédents pour indiquer les horaires.
L’Association Française contre les Myopathies 
(AFM) qui mène depuis 1987 cette extraordinaire 
entreprise humanitaire mérite vraiment le concours 
de tous.
Ne décevons pas les malades qui attendent avec 
impatience mais avec confiance que nous nous 
retrouvions tous dans ce formmidable élan de 
solidarité.
Les dons seront transmis à la Coordination 
Départementale de l’Yonne à Auxerre.

L’AUTO ENTREPRENEUR !!   C’est quoi ???
Ce statut s’adresse en particulier aux personnes qui ne 
veulent pas nécessairement créer une société commerciale 
pour exercer leur nouvelle activité et souhaitent pouvoir 
débuter ou arrêter facilement leur activité indépendante, 
y compris en étant déjà salarié ou retraité. Ce dispositif 
est institué par la loi de modernisation de l'économie 
(LME) pour simplifier l'exercice de petites activités 
indépendantes. Il sera applicable à compter du 1er janvier 
2009.
Un versement libératoire fiscal et social, mensuel ou 
trimestriel sera calculé sur un pourcentage du chiffre 
d'affaires. 
Le taux forfaitaire sera calculé suivant l'activité de 
l'entreprise : 13% du chiffre d’affaires (limité à 80 000 € 
par année civile) pour le commerce et 23% du chiffre 
d’affaires (limité à 32 000 € par an) pour les services.
Il conviendra tout particulièrement aux salariés, 
demandeurs d'emploi, retraités, étudiants… qui souhaitent 
entreprendre une petite activité indépendante pour 
compléter leurs revenus.

Relais Assistantes Maternelles
Tous les renseignements liés à la 
petite enfance.
Animatrice : Sophie GUERIN

� 03 86 75 06 93
Permanence/atelier – Salle nouvelle

le mercredi de 9 heures à  11 h 30

Ecole de musique
Jardin musical et éveil musical, cours de chant, de solfège 
et d’instruments (piano, guitare, batterie, ………….).

Directrice : Fanny PARIS

Ecole multisports
Pour découvrir et s’initier à différents sports. Tous les 
mercredis matins ; dans le gymnase du collège ou les 
différents stades du canton.

Animateur : Laurent BORNET
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TRAVAUX  ET  AMENAGEMENTS

La Poste ???
Comme annoncé dans «Le Mot du Maire de
juillet dernier», les dirigeants de la poste 
ont décidé de la fermeture du bureau sous
prétexte qu’il n’est pas rentable !!

Le conseil municipal a pris la décision de créer 
une agence postale communale. L’achat du local actuellement occupé par le 
bureau de poste est en cours.
La commune réhabilitera le logement situé au dessus des bureaux afin de le 
louer.
L’actuelle employée sera embauchée par la commune et les horaires seront 
adaptés afin de satisfaire le maximum d’usagers (probablement matin et 
après-midi).

Maison « MENETRIER » :
La démolition de la maison MENETRIER 
située à l’angle de la Grande Rue et de la rue 
du Château est terminée. L’entreprise 
Marquis achève l’habillage du mur mitoyen 
avec la maison voisine.
Après mise à l’alignement, l’espace ainsi 
dégagé sera aménagé de manière agréable 
(bacs à fleurs, bancs…).

Grande Rue et Place de l’église :
Les travaux viennent de 
commencer pour une durée de 2 
à 3 mois. 
L’entreprise débutera en haut de 
la rue et redescendra jusqu’au 
croisement de la Route de 
Frangey.
La société APPIA effectuera la 
remise à neuf des bordures, 
caniveaux et trottoirs et en 
dernier lieu de la chaussée.
En parallèle l’aménagement de 
parkings près de l’église sera 
réalisé.

Lotissement communal « Les Craies » :
Le projet est lancé :
Achat de deux hectares de terrains à un particulier et mise en place d’un 
droit de préemption pour la partie restante (soit environ 1ha). 
La société Exprime a été choisie comme assistant
à maître d’ouvrage. Son rôle consistera à une aide 

pour la création du lotissement : demande de permis
de lotir, plans sommaires, consultation des entreprises,
suivi des travaux … 
Les premières maisons devraient voir le jour fin 2009.

En bref : 

- L’extérieur du Mille-club a été 
repeint aux mêmes couleurs que les 
bâtiments voisins.
- Les travaux annexes de voierie 

de différentes rues du village sont 
terminés.
- L’extension du local communal 

débutera début octobre ainsi que 
quelques travaux d’entretien au 
stade de football «Maurice 
Boutron».

Début des travaux le 22/09












